
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

COLLÈGE ÉLECTORAL SÉNATORIAL - CONSEILS MUNICIPAUX DU VENDREDI 9 JUIN 2023

Nom de la commune Suppléants 2023 Mode de scrutin

78 Juigné-des-Moutiers 330 11 1 3

200 Soulvache 339 11 1 3

105 Mouais 365 11 1 3

121 Petit-Auverné 427 11 1 3

58 Fercé 472 11 1 3

112 Noyal-sur-Brutz 586 15 3 3

218 Villepot 684 15 3 3

92 Massérac 684 15 3 3

148 Ruffigné 705 15 3 3

124 Le Pin 751 15 3 3

65 Grand-Auverné 769 15 3 3

80 Lavau-sur-Loire 771 15 3 3

31 La Chapelle-Glain 804 15 3 3

104 Montrelais 833 15 3 3

208 Treffieux 941 15 3 3

170 Saint-Julien-de-Vouvantes 959 15 3 3

85 Louisfert 965 15 3 3

123 Pierric 997 15 3 3

19 Bouée 15 3 3

86 Lusanger 15 3 3

16 La Boissière-du-Doré 15 3 3

44 Conquereuil 15 3 3

134 Pouillé-les-Côteaux 15 3 3

207 Trans-sur-Erdre 15 3 3

138 Puceul 15 3 3

39 Cheix-en-Retz 15 3 3

136 Préfailles 15 3 3

159 Saint-Fiacre-sur-Maine 15 3 3

222 La Roche-Blanche 15 3 3

141 La Remaudière 15 3 3

76 Jans 15 3 3

118 Pannecé 15 3 3

Code 
commune

Population légale au
1er janvier 2023

Effectif légal 
conseillers 

municipaux 2020 

Effectif réel au 
25/05/23

Délégués titulaires 
2023

Délégués 
supplémentaires 

2023

Communes de moins de 1 000 hab. :
(art. L 284 et L 288 du code électoral)

- Election des délégués titulaires et des suppléants parmi les 
conseillers municipaux
- Election des titulaires et des suppléants a lieu séparément
- Pas de dépôt de déclaration de candidature
- Candidats peuvent se présenter soit isolément soit sur une liste qui 
peut ne pas être complète
- Les adjonctions ou suppressions de noms sont autorisés
- Scrutin majoritaire à 2 tours : 
au 1er tour, élection acquise si majorité absolue
Au 2ème tour, majorité relative suffit. En cas d’égalité de suffrages, le 
candidat le plus âgé est élu
- Suffrages décomptés individuellement même en cas de présentation 
des candidats par liste

1 044 Communes de 1 000 à 8 999 hab. :
(art. L 284 et L 289 du code électoral)

- Election des délégués titulaires parmi les conseillers municipaux 
- Election des suppléants parmi les conseillers municipaux et les 
électeurs de la commune
- Election des titulaires et des suppléants a lieu simultanément sur 
une même liste
- Vote pour une seule liste, sans adjonction ni radiation de noms et 
sans modification de l’ordre de présentation des candidats
- Dépôt d'une déclaration de candidature auprès du 
maire conforme à l’article R.137 du code électoral aux dates et heure 
fixées pour la séance du conseil
- Tout conseiller municipal ou groupe de conseillers municipaux peut 
présenter une liste complète ou incomplète aux fonctions de délégués 
et suppléants (liste unique)
- Chaque liste de candidats aux fonctions de délégués et de 
suppléants doit être composée alternativement d’un candidat de 
chaque sexe
- Scrutin de liste à la représentation proportionnelle à la plus forte 
moyenne sans panachage ni vote préférentiel
- Les candidats sont proclamés élus dans l'ordre de présentation de la 
liste, les premiers élus étant délégués et les suivants suppléants.

1 056

1 071

1 084

1 085

1 102

1 148

1 152

1 226

1 236

1 241

1 286

1 408

1 424

ANNEXE à l'arrêté préfectoral fixant le mode de scrutin et le nombre de délégués (ou 
délégués supplémentaires) et de suppléants à désigner ou à élire dans les communes 
du département de la Loire-Atlantique le vendredi 9 juin 2023 en vue des élections 
sénatoriales du dimanche 24 septembre 2023



PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

COLLÈGE ÉLECTORAL SÉNATORIAL - CONSEILS MUNICIPAUX DU VENDREDI 9 JUIN 2023

Nom de la commune Suppléants 2023 Mode de scrutin
Code 

commune
Population légale au

1er janvier 2023

Effectif légal 
conseillers 

municipaux 2020 

Effectif réel au 
25/05/23

Délégués titulaires 
2023

Délégués 
supplémentaires 

2023

ANNEXE à l'arrêté préfectoral fixant le mode de scrutin et le nombre de délégués (ou 
délégués supplémentaires) et de suppléants à désigner ou à élire dans les communes 
du département de la Loire-Atlantique le vendredi 9 juin 2023 en vue des élections 
sénatoriales du dimanche 24 septembre 2023

139 Quilly 15 3 3

140 La Regrippière 19 5 3

91 Marsac-sur-Don 19 5 3

193 Saint-Vincent-des-Landes 19 5 3

221 La Chevallerais 19 5 3

95 La Meilleraye-de-Bretagne 19 5 3

90 La Marne 19 5 3

220 Vue 19 5 3

197 Sion-les-Mines 19 5 3

196 Sévérac 19 5 3

157 Saint-Étienne-de-Mer-Morte 19 5 3

153 Saint-Aubin-des-Châteaux 19 5 3

224 La Grigonnais 19 5 3

75 Issé 19 5 3

106 Les Moutiers-en-Retz 19 5 3

202 Teillé 19 5 3

62 Le Gâvre 19 5 3

6 Assérac 19 5 3

206 Touvois 19 5 3

107 Mouzeil 19 5 3

142 Remouillé 19 5 3

99 Moisdon-la-Rivière 19 5 3

199 Soudan 19 5 3

171 Saint-Léger-les-Vignes 19 5 3

119 Paulx 19 5 3

203 Le Temple-de-Bretagne 19 5 3

214 Vay 19 5 3

1 Abbaretz 19 5 3

97 Mesquer 19 5 3

173 Saint-Lumine-de-Clisson 19 5 3

146 Rougé 19 5 3

174 Saint-Lumine-de-Coutais 19 5 3

Communes de 1 000 à 8 999 hab. :
(art. L 284 et L 289 du code électoral)

- Election des délégués titulaires parmi les conseillers municipaux 
- Election des suppléants parmi les conseillers municipaux et les 
électeurs de la commune
- Election des titulaires et des suppléants a lieu simultanément sur 
une même liste
- Vote pour une seule liste, sans adjonction ni radiation de noms et 
sans modification de l’ordre de présentation des candidats
- Dépôt d'une déclaration de candidature auprès du 
maire conforme à l’article R.137 du code électoral aux dates et heure 
fixées pour la séance du conseil
- Tout conseiller municipal ou groupe de conseillers municipaux peut 
présenter une liste complète ou incomplète aux fonctions de délégués 
et suppléants (liste unique)
- Chaque liste de candidats aux fonctions de délégués et de 
suppléants doit être composée alternativement d’un candidat de 
chaque sexe
- Scrutin de liste à la représentation proportionnelle à la plus forte 
moyenne sans panachage ni vote préférentiel
- Les candidats sont proclamés élus dans l'ordre de présentation de la 
liste, les premiers élus étant délégués et les suivants suppléants.

1 435

1 520

1 524

1 531

1 536

1 548

1 606

1 632

1 651

1 653

1 724

1 741

1 748

1 804

1 805

1 808

1 842

1 875

1 890

1 942

1 949

1 967

1 996

1 999

2 004

2 032

2 051

2 056

2 088

2 140

2 156

2 278



PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

COLLÈGE ÉLECTORAL SÉNATORIAL - CONSEILS MUNICIPAUX DU VENDREDI 9 JUIN 2023

Nom de la commune Suppléants 2023 Mode de scrutin
Code 

commune
Population légale au

1er janvier 2023

Effectif légal 
conseillers 

municipaux 2020 

Effectif réel au 
25/05/23

Délégués titulaires 
2023

Délégués 
supplémentaires 

2023

ANNEXE à l'arrêté préfectoral fixant le mode de scrutin et le nombre de délégués (ou 
délégués supplémentaires) et de suppléants à désigner ou à élire dans les communes 
du département de la Loire-Atlantique le vendredi 9 juin 2023 en vue des élections 
sénatoriales du dimanche 24 septembre 2023

111 Notre-Dame-des-Landes 19 5 3

53 Drefféac 19 5 3

57 Fégréac 19 5 3

100 Monnières 19 5 3

165 Saint-Hilaire-de-Clisson 19 5 3

164 Saint-Hilaire-de-Chaléons 19 5 3

144 Riaillé 19 5 3

125 Piriac-sur-Mer 19 5 3

189 Sainte-Reine-de-Bretagne 19 5 3

7 Avessac 19 5 3

27 Casson 19 5 3

83 La Limouzinière 19 5 3

205 Les Touches 19 5 3

48 Couffé 23 7 4

178 Saint-Mars-de-Coutais 23 7 4

77 Joué-sur-Erdre 19 5 3

46 Corsept 23 7 4

22 Boussay 23 7 4

192 Saint-Viaud 23 7 4

127 La Planche 23 7 4

183 Saint-Molf 23 7 4

10 Batz-sur-Mer 23 7 4

24 Brains 23 7 4

108 Mouzillon 23 7 4

152 Sainte-Anne-sur-Brivet 23 7 4

38 Chauvé 23 7 4

133 Port-Saint-Père 23 7 4

50 Crossac 23 7 4

116 Paimbœuf 23 7 4

88 Maisdon-sur-Sèvre 23 7 4

54 Erbray 23 7 4

156 Corcoué-sur-Logne 23 7 4

Communes de 1 000 à 8 999 hab. :
(art. L 284 et L 289 du code électoral)

- Election des délégués titulaires parmi les conseillers municipaux 
- Election des suppléants parmi les conseillers municipaux et les 
électeurs de la commune
- Election des titulaires et des suppléants a lieu simultanément sur 
une même liste
- Vote pour une seule liste, sans adjonction ni radiation de noms et 
sans modification de l’ordre de présentation des candidats
- Dépôt d'une déclaration de candidature auprès du 
maire conforme à l’article R.137 du code électoral aux dates et heure 
fixées pour la séance du conseil
- Tout conseiller municipal ou groupe de conseillers municipaux peut 
présenter une liste complète ou incomplète aux fonctions de délégués 
et suppléants (liste unique)
- Chaque liste de candidats aux fonctions de délégués et de 
suppléants doit être composée alternativement d’un candidat de 
chaque sexe
- Scrutin de liste à la représentation proportionnelle à la plus forte 
moyenne sans panachage ni vote préférentiel
- Les candidats sont proclamés élus dans l'ordre de présentation de la 
liste, les premiers élus étant délégués et les suivants suppléants.

2 285

2 288

2 302

2 316

2 325

2 336

2 358

2 368

2 408

2 444

2 480

2 487

2 535

2 541

2 600

2 632

2 658

2 722

2 730

2 780

2 805

2 822

2 862

2 874

2 964

2 965

2 981

3 003

3 008

3 023

3 045

3 074



PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

COLLÈGE ÉLECTORAL SÉNATORIAL - CONSEILS MUNICIPAUX DU VENDREDI 9 JUIN 2023

Nom de la commune Suppléants 2023 Mode de scrutin
Code 

commune
Population légale au

1er janvier 2023

Effectif légal 
conseillers 

municipaux 2020 

Effectif réel au 
25/05/23

Délégués titulaires 
2023

Délégués 
supplémentaires 

2023

ANNEXE à l'arrêté préfectoral fixant le mode de scrutin et le nombre de délégués (ou 
délégués supplémentaires) et de suppléants à désigner ou à élire dans les communes 
du département de la Loire-Atlantique le vendredi 9 juin 2023 en vue des élections 
sénatoriales du dimanche 24 septembre 2023

23 Bouvron 23 7 4

79 Le Landreau 23 7 4

145 Rouans 23 7 4

37 Château-Thébaud 23 7 4

33 La Chapelle-Launay 23 7 4

12 La Bernerie-en-Retz 23 7 4

176 Saint-Malo-de-Guersac 23 7 4

61 Frossay 23 7 4

102 Montbert 23 7 4

13 Besné 23 7 4

94 Mauves-sur-Loire 23 7 4

185 Saint-Nicolas-de-Redon 23 7 4

117 Le Pallet 23 7 4

68 Guenrouet 23 7 4

32 La Chapelle-Heulin 23 7 4

155 Saint-Colomban 23 7 4

137 Prinquiau 23 7 4

51 Derval 23 7 4

89 Malville 23 7 4

223 Geneston 27 15 5

56 Fay-de-Bretagne 27 15 5

63 Gétigné 27 15 5

161 Saint-Gildas-des-Bois 27 15 5

45 Cordemais 27 15 5

122 Petit-Mars 27 15 5

14 Le Bignon 27 15 5

115 Oudon 27 15 5

25 Campbon 27 15 5

150 Saint-Aignan-Grandlieu 27 15 5

28 Le Cellier 27 15 5

149 Saffré 27 15 5

135 Le Pouliguen 27 15 5

Communes de 1 000 à 8 999 hab. :
(art. L 284 et L 289 du code électoral)

- Election des délégués titulaires parmi les conseillers municipaux 
- Election des suppléants parmi les conseillers municipaux et les 
électeurs de la commune
- Election des titulaires et des suppléants a lieu simultanément sur 
une même liste
- Vote pour une seule liste, sans adjonction ni radiation de noms et 
sans modification de l’ordre de présentation des candidats
- Dépôt d'une déclaration de candidature auprès du 
maire conforme à l’article R.137 du code électoral aux dates et heure 
fixées pour la séance du conseil
- Tout conseiller municipal ou groupe de conseillers municipaux peut 
présenter une liste complète ou incomplète aux fonctions de délégués 
et suppléants (liste unique)
- Chaque liste de candidats aux fonctions de délégués et de 
suppléants doit être composée alternativement d’un candidat de 
chaque sexe
- Scrutin de liste à la représentation proportionnelle à la plus forte 
moyenne sans panachage ni vote préférentiel
- Les candidats sont proclamés élus dans l'ordre de présentation de la 
liste, les premiers élus étant délégués et les suivants suppléants.

3 081

3 118

3 134

3 157

3 194

3 206

3 206

3 228

3 238

3 249

3 259

3 280

3 305

3 378

3 414

3 428

3 476

3 511

3 564

3 688

3 705

3 746

3 761

3 800

3 818

3 927

3 936

3 949

3 973

3 984

3 989

4 024



PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

COLLÈGE ÉLECTORAL SÉNATORIAL - CONSEILS MUNICIPAUX DU VENDREDI 9 JUIN 2023

Nom de la commune Suppléants 2023 Mode de scrutin
Code 

commune
Population légale au

1er janvier 2023

Effectif légal 
conseillers 

municipaux 2020 

Effectif réel au 
25/05/23

Délégués titulaires 
2023

Délégués 
supplémentaires 

2023

ANNEXE à l'arrêté préfectoral fixant le mode de scrutin et le nombre de délégués (ou 
délégués supplémentaires) et de suppléants à désigner ou à élire dans les communes 
du département de la Loire-Atlantique le vendredi 9 juin 2023 en vue des élections 
sénatoriales du dimanche 24 septembre 2023

216 Vieillevigne 27 15 5

2 Aigrefeuille-sur-Maine 27 15 5

74 Indre 27 15 5

168 Saint-Joachim 27 15 5

49 Le Croisic 27 15 5

113 Nozay 27 15 5

30 La Chapelle-des-Marais 27 15 5

126 La Plaine-sur-Mer 27 15 5

187 Saint-Père-en-Retz 27 15 5

81 Legé 27 15 5

70 La Haie-Fouassière 27 15 5

96 Mésanger 27 15 5

163 Vair-sur-Loire 29 15 5

211 La Turballe 27 15 5

64 Gorges 27 15 5

175 Saint-Lyphard 27 15 5

21 Villeneuve-en-Retz 29 18 6

179 Saint-Mars-du-Désert 27 15 5

67 Guémené-Penfao 29 15 5

120 Le Pellerin 29 15 5

128 Plessé 29 15 5

182 Saint-Michel-Chef-Chef 27 15 5

82 Ligné 29 15 5

98 Missillac 29 15 5

41 La Chevrolière 29 15 5

71 Haute-Goulaine 29 15 5

166 Saint-Jean-de-Boiseau 29 15 5

217 Vigneux-de-Bretagne 29 15 5

101 La Montagne 29 15 5

73 Héric 29 15 5

180 Vallons-de-l’erdre 33 20 6

66 Grandchamps-des-Fontaines 29 15 5

Communes de 1 000 à 8 999 hab. :
(art. L 284 et L 289 du code électoral)

- Election des délégués titulaires parmi les conseillers municipaux 
- Election des suppléants parmi les conseillers municipaux et les 
électeurs de la commune
- Election des titulaires et des suppléants a lieu simultanément sur 
une même liste
- Vote pour une seule liste, sans adjonction ni radiation de noms et 
sans modification de l’ordre de présentation des candidats
- Dépôt d'une déclaration de candidature auprès du 
maire conforme à l’article R.137 du code électoral aux dates et heure 
fixées pour la séance du conseil
- Tout conseiller municipal ou groupe de conseillers municipaux peut 
présenter une liste complète ou incomplète aux fonctions de délégués 
et suppléants (liste unique)
- Chaque liste de candidats aux fonctions de délégués et de 
suppléants doit être composée alternativement d’un candidat de 
chaque sexe
- Scrutin de liste à la représentation proportionnelle à la plus forte 
moyenne sans panachage ni vote préférentiel
- Les candidats sont proclamés élus dans l'ordre de présentation de la 
liste, les premiers élus étant délégués et les suivants suppléants.

4 040

4 057

4 087

4 109

4 114

4 216

4 339

4 448

4 594

4 633

4 694

4 726

4 807

4 889

4 950

4 962

5 013

5 236

5 239

5 251

5 265

5 297

5 371

5 432

5 951

5 954

5 970

6 328

6 372

6 407

6 485

6 606



PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

COLLÈGE ÉLECTORAL SÉNATORIAL - CONSEILS MUNICIPAUX DU VENDREDI 9 JUIN 2023

Nom de la commune Suppléants 2023 Mode de scrutin
Code 

commune
Population légale au

1er janvier 2023

Effectif légal 
conseillers 

municipaux 2020 

Effectif réel au 
25/05/23

Délégués titulaires 
2023

Délégués 
supplémentaires 

2023

ANNEXE à l'arrêté préfectoral fixant le mode de scrutin et le nombre de délégués (ou 
délégués supplémentaires) et de suppléants à désigner ou à élire dans les communes 
du département de la Loire-Atlantique le vendredi 9 juin 2023 en vue des élections 
sénatoriales du dimanche 24 septembre 2023

130 Pont-Saint-Martin 29 15 5

151 Saint-André-des-Eaux 29 15 5

29 Divatte-sur-Loire 33 18 6

5 Chaumes-en-Retz 33 20 6

72 Herbignac 29 15 5

186 Sainte-Pazanne 29 15 5

103 Montoir-de-Bretagne 29 15 5

201 Sucé-sur-Erdre 29 15 5

169 Saint-Julien-de-Concelles 29 15 5

43 Clisson 29 15 5

213 Loireauxence 33 26 8

158 Saint-Étienne-de-Montluc 29 15 5

87 Machecoul-Saint-Même 33 18 6

210 Trignac 29 15 5

18 Bouaye 29 15 5

52 Donges 29 15 5

194 Sautron 29 15 5

84 Le Loroux-Bottereau 29 15 5

198 Les Sorinières 29 15 5

110 Nort-sur-Erdre 29 29 8

188 Saint-Philbert-de-Grand-Lieu 27 27 8

195 Savenay 29 29 8

9 Basse-Goulaine 28 28 8

212 Vallet 29 29 8

209 Treillières 26 26 8

15 Blain 28 28 8

204 Thouaré-sur-Loire 33 33 9

129 Pontchâteau 33 33 9

3 Ancenis-Saint Géréon 33 22 7

132 Pornichet 33 33 9

36 Châteaubriant 33 33 9

154 Saint-Brevin-les-Pins 33 33 9

Communes de 1 000 à 8 999 hab. :
(art. L 284 et L 289 du code électoral)

- Election des délégués titulaires parmi les conseillers municipaux 
- Election des suppléants parmi les conseillers municipaux et les 
électeurs de la commune
- Election des titulaires et des suppléants a lieu simultanément sur 
une même liste
- Vote pour une seule liste, sans adjonction ni radiation de noms et 
sans modification de l’ordre de présentation des candidats
- Dépôt d'une déclaration de candidature auprès du 
maire conforme à l’article R.137 du code électoral aux dates et heure 
fixées pour la séance du conseil
- Tout conseiller municipal ou groupe de conseillers municipaux peut 
présenter une liste complète ou incomplète aux fonctions de délégués 
et suppléants (liste unique)
- Chaque liste de candidats aux fonctions de délégués et de 
suppléants doit être composée alternativement d’un candidat de 
chaque sexe
- Scrutin de liste à la représentation proportionnelle à la plus forte 
moyenne sans panachage ni vote préférentiel
- Les candidats sont proclamés élus dans l'ordre de présentation de la 
liste, les premiers élus étant délégués et les suivants suppléants.

6 690

6 813

7 042

7 049

7 088

7 111

7 216

7 325

7 505

7 507

7 533

7 578

7 626

8 101

8 102

8 109

8 473

8 517

8 900

9 198

Communes de 9 000 à 30 799 hab. :
(art. L 285 et L 289 du code électoral)

- Pas d'élection de délégués, tous les conseillers municipaux 
sont délégués de droit
- Election des suppléants parmi les électeurs de la commune au 
scrutin de liste à la représentation proportionnelle à la plus forte 
moyenne sans panachage ni vote préférentiel
- Dépôt d'une déclaration de candidature auprès du 
maire conforme à l’article R.137 du code électoral aux dates et heure 
fixées pour la séance du conseil
- Tout conseiller municipal ou groupe de conseillers municipaux peut 
présenter une liste complète ou incomplète aux fonctions de 
suppléants
- Chaque liste de candidats aux fonctions de suppléants doit être 
composée alternativement d’un candidat de chaque sexe
- Les candidats sont proclamés élus dans l'ordre de présentation de la 
liste

9 213

9 283

9 410

9 412

10 054

10 086

10 704

11 030

11 081

11 828

12 016

14 473



PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

COLLÈGE ÉLECTORAL SÉNATORIAL - CONSEILS MUNICIPAUX DU VENDREDI 9 JUIN 2023

Nom de la commune Suppléants 2023 Mode de scrutin
Code 

commune
Population légale au

1er janvier 2023

Effectif légal 
conseillers 

municipaux 2020 

Effectif réel au 
25/05/23

Délégués titulaires 
2023

Délégués 
supplémentaires 

2023

ANNEXE à l'arrêté préfectoral fixant le mode de scrutin et le nombre de délégués (ou 
délégués supplémentaires) et de suppléants à désigner ou à élire dans les communes 
du département de la Loire-Atlantique le vendredi 9 juin 2023 en vue des élections 
sénatoriales du dimanche 24 septembre 2023

172 Sainte-Luce-sur-Loire 33 33 9

69 Guérande 33 33 9

55 La Baule-Escoublac 33 33 9

131 Pornic 33 33 9

35 La Chapelle-sur-Erdre 33 33 9

20 Bouguenais 33 33 9

26 Carquefou 33 33 9

47 Couëron 35 35 9

215 Vertou 35 35 9

114 Orvault 35 35 9

190 Saint-Sébastien-sur-Loire 35 35 9

143 Rezé 43 43 16 14

162 Saint-Herblain 43 43 23 16

184 Saint-Nazaire 49 49 52 23

109 Nantes 69 69 363 89

TOTAUX 454

Communes nouvelles

Collège électoral sénatorial en Loire-Atlantique

Députés 10

Sénateurs 5

Conseillers régionaux 35
Conseillers départementaux 62
Délégués conseils municipaux

TOTAL

Tableau électeurs sénatoriaux

(collège électoral + suppléants)

Communes de 9 000 à 30 799 hab. :
(art. L 285 et L 289 du code électoral)

- Pas d'élection de délégués, tous les conseillers municipaux 
sont délégués de droit
- Election des suppléants parmi les électeurs de la commune au 
scrutin de liste à la représentation proportionnelle à la plus forte 
moyenne sans panachage ni vote préférentiel
- Dépôt d'une déclaration de candidature auprès du 
maire conforme à l’article R.137 du code électoral aux dates et heure 
fixées pour la séance du conseil
- Tout conseiller municipal ou groupe de conseillers municipaux peut 
présenter une liste complète ou incomplète aux fonctions de 
suppléants
- Chaque liste de candidats aux fonctions de suppléants doit être 
composée alternativement d’un candidat de chaque sexe
- Les candidats sont proclamés élus dans l'ordre de présentation de la 
liste

15 417

16 042

16 160

16 886

19 981

20 450

20 463

22 680

25 879

27 438

27 958

42 993 Communes de 30 800 hab. et plus :
(art. L 285 et L 289 du code électoral)

49 067

71 887

320 732

1 445 171 2 521 1 059

- Tous les conseillers municipaux sont délégués de droit
- Election de délégués supplémentaires (à raison de 1 par tranche 
entière de 800 habitants au-dessus de 30 000) et de suppléants parmi 
les électeurs de la commune simultanément sur une même liste
- Dépôt d'une déclaration de candidature auprès du maire conforme à 
l’article R.137 du code électoral aux dates et heures fixées pour la 
séance du conseil
- Tout conseiller municipal ou groupe de conseillers municipaux peut 
présenter une liste complète ou incomplète aux fonctions de délégués 
supplémentaires et de suppléants (liste unique)
- Scrutin de liste à la représentation proportionnelle à la plus forte 
moyenne sans panachage ni vote préférentiel
- Les candidats sont proclamés élus dans l'ordre de présentation de la 
liste                                                                                                          
                                                                        

2 975

3 087

4 146 Mode de calcul délégués supplémentaires = population municipale de 
la commune au 1er janvier 2023-30000) / 800, arrondi à l’entier 
inférieur
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